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Correspondance de France
«=§°

Etude du projet de la loi relatif k la protection des ceuvres photographiques. — Projet du Petit
Journal concernant les photographies documentaires de la France. — Medaille döcernee &

M. Bucquet, president du Photo-Club de Paris. — Impressions mdcaniques, meilleure solution
du marasme de la Photographie professionnelle. — Apergu de la methode k employer pour
l'addition sur portraits de rappels de couleurs.

Avant de faire deposer sur le bureau de la Chambre des deputes
un projet de loi satisfaisant ä la fois les photographes et les editeurs-
libraires, ces derniers ont tenu ä faire une etude approfondie de

cette question avec les producteurs d'images k l'aide de la lumi&re.
Plusieurs reunions ont eu lieu dejä oü se trouvaient*en presence

les diverses categories d'interesses representees par leurs chefs de

groupes.
Dans la derni^re de ces reunions on s'est mis k peu pr£s

d'accord et sauf revision des redactions modifies, il semble qu'on
s'entend et que l'on pourra presenter prochainement un projet
offrant cet avantage d'avoir ete concerte entre les parties interessees.

Jusqu'ici bien qu'assimiiee aux ceuvres d'art en general il n'est
aucune loi specifiant la photographie ; la jurisprudence la plus gene-
ralement admise consid^re avec raison que la photographie constitue
un art graphique et qu'il n'y a aucun motif pour lui attribuer un
traitement legal different de celui que la loi de 1873, toujours en
vigueur, accorde aux ceuvres d'art.
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Quelques personnes, parmi celles appel^es & discuter cette question,

pensaient qu'il suffirait d'ajouter le mot Photographie k I'dnu-
m^ration des sortes d'ceuvres protdgdes, mais cette idöe n'a pas
prdvalu et la majority des membres de la commission mixte des

yditeurs-libraires et des imprimeurs a d'avis qu'une loi speciale
k la photographie s'imposait k cause de la multiplicity et de la diversity

des applications de cet art spycial.
II va sans dire qu'on maintient la durye de la protection fixye par

la loi de Lakanal k la vie durant de l'auteur, plus cinquante ans

apr£s sa mort.
Seulement il y avait k tenir compte de certains dytails absolument

relatifs k la photographie; de lä, la nycessity reconnue d'une loi qui
la concerne spycialement.

Les yditeurs-libraires ont eu beaucoup k se plaindre de l'absence
de toute ryglementation permettant de retrouver les auteurs et par
suite d'yviter les poursuites en contrefayons. Le projet actuel contient,
comme prescription essentielle, I'obligation de dyposer une marque
de commerce, un signe, un nom qui consacreraient l'authenticity de la

propriyty. A notre humble avis tout cela ne vaut pas le dypöt d'un
exemplaire de l'oeuvre elle-möme, fut-ce une ryduction aussi petite
qu'on le voudra de l'original.

Ge point reste k yiucider.
II est ygalement une autre question au sujet de laquelle une

entente dyfinitive s'impose, eile est relative k la durye du droit
qu'auront les auteurs pour exercer des poursuites contre les contre-
facteurs. On a proposy qu'une prescription fut acquise dix annyes
ycoulyes sans aucune revendication de la part de l'auteur.

Les yditeurs-libraires font observer qu'ils ne pourront yternelle-
ment demeurer sous le coup de poursuites.

Probablement cette motion sera-t-elle acceptye par les photo-
graphes.

* »

La photographie documentaire commence ä faire parier d'elle. Un
des journaux de Paris les plus rypandu, le Petit Journal,
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s'occupe de faire une campagne dans la France entidre pour provo-

quer de la part des amateurs et möme des professionnels des

reproductions de ce qu'il y a de plus interessant dans toutes les regions.
On en ferait des expositions locales avec medailles k l'appui et l'obli-
gation serait imposee k tous les exposants de remettre deux dpreuves
de chaque sujet. Une des collections serait ddposde au chef-lieu de

la region et l'autre eparpiliee entre les communes, dont chacune rece-

vrait un lot des sujets la'concernant.

Chaque municipalite serait invitde k les disposer dans ses locaux
de fa§on k y constituer une exposition permanente que pourraient
voir les touristes, ce qui leur indiquerait les principaux sites et
monuments ä visiter.

Dejä un envoye du Petit Journal s'est rendu dans plusieurs des

principales villes de France pour exposer ce programme qui n'a pu
qu'ötre bien accueilli.

Ce n'est pas, il faut le dire, le programme de l'Association des

photographies documentaires dont l'ceuvre est plus gdndrale puis-
qu'elle embrasse le monde entier et dont le but est de constituer ä

Paris une collection nationale oü pourront se rendre les intdressds et
oü ils obtiendront "des copies des documents ndcessaires ä leurs
travaux.

Toutefois on ne saurait trop pousser k la production des
documents de cette sorte. Ce n'est pas de l'exc&s dans cette voie qu'on
devra jamais se plaindre.

*
* *

La Socidtd frangaise de photographie vient de ddcerner k M.
Maurice Bucquet, le sympathique president du Photo-Club de Paris,
une des mddailles dont eile dispose. On a voulu rdcompenser
ainsi, non pas seulement l'ceuvre personnelle de M. Bucquet, mais
le concours du Photo-Club, dont les salons d'art photographique
annuels ont si largement contribud ä inciter les amateurs et möme
les professionnels ä l'application k leurs travaux des regies du goüt
inspird des conventions artistiques.

II est k regretter que la Socidtd frangaise de photographie, qui
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doit reconnaitre les m^rites d'une autre association photographique
ait, pour sa part, et depuis longtemps ddjä, renonrä ä ses expositions
qui furent fort interessantes et qui, par la diversity des proräd^s et
des applications qui s'y trouvaient representees, ne pouvaient faire
double emploi avec les salons d'art du Photo-Club assez exclusive-
ment consacre aux ceuvres photographiques ayant un caract&re artis-
tique.

*
* *

Nous mentionnions, dans une de nos derni&res correspondances,
l'etat de malaise de la photographie professionnelle battue en bräche

par les grands magasins.
Evidemment il sera difficile de lutter^contre ces grandes affaires

dont les frais generaux considerables se räpartissent sur de nom-
breuses speculations parmi lesquelles la photographie n'occupe qu'un
rang secondaire.

La meilleure des solutions pour les photographes qui n'ont
d'autre corde ä leur arc que la photographie serait de faire autre
chose, soit dans le domaine purement artistique, soit dans la voie
des impressions mecaniques.

Les impressions pour les magasins du Louvre, par exemple,
s'obtiennent par developpement de papiers au geiatino-bromure et &

l'aide d'un outil special qui, la duräe de la pose une fois rägiee,
execute automatiquement toutes les operations. Gräce a ce moyen on
räalise non seulement la rapidite d'impression mais encore la rägu-
larite et 1'on peut promettre les tirages au jour et k l'heure indiques
ä l'avance.

Pourquoi les photographes professionnels n'agiraient-ils de

möme? Iis arriveraient ainsi h pouvoir abaisser leurs prix et k etre

susceptibles d'executer des travaux qu'ils n'oseraient aborder actuelle-

ment.
De plus ils auraient k chercher et ä trouver'quelque autre chose

que ce qu'ils font normalement, dans l'addition ä leurs tirages d'effets
de couleurs capables de donner k leurs portraits un charme inusite.
Evidemment il ne s'agirait Ik que de colorations de fantaisie, mais
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l'attrait n'en serait que plus grand en m6me temps que serait sauve-

gardde la responsabilitd du photographe quand ä une exactitude dans

le coloris qu'il serait le premier k contester lui-möme, dtant donnd

qu'il ne s'engagerait qu'ä un coloris de pure fantaisie.
Gräce aux procddds de trichromie indirecte, il est excessivement

facile d'ajouter k des dpreuves tiroes d'abord avec une teinte neutre
des rappels de couleurs dont l'effet ne manquerait pas d'etre fort

attrayant.
* *

A propos de trichromie nous preconisons surtout pour des rappels
de couleurs, tels que ceux que nous suggdrons plus haut, l'emploi
de pellicules minces (*/1# de millimetre) recouvertes d'une Emulsion

transmissible, c'esträ-dire ddposde k l'dtat provisoire ainsi que le

fait la Neue Photographische Gesellschaft de Berlin-Steglitz pour
ses mixtions colordes.

L'impression s'effectue ä travers l'dpaisseur de la pellicule on
ddveloppe k l'eau chaude, on fixe, on teint, et tout cela dtant termini
il n'y a plus qu'ä reporter sur l'dpreuve ou sur du papier blanc
suivant le genre de travail.

Le mieux serait d'imprimer d'abord le portrait par le procddd
au charbon, d'une couleur brun photographique, puis sur le mdme

verre collodionnd prdalablement et reporter les deux ou trois autres

dpreuves pelliculaires en isolant l'image colorde de son support. Le

tout serait montd sur tel carton convenable, et l'on aurait ainsi des

dpreuves qui seraient vraiment interessantes si le coloris ajoutd dtait
bien compris.

On pourrait dgalement dans ce mdme but faire usage des pellicules

pigmentdes de Berlin.

Ldon Vidal.


	Correspondance de France

